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DDFIP du Doubs

25-2019-06-03-001

Délégation de signature en matière de gracieux fiscal de

Madame Séverine VOIDEY, responsable de la trésorerie

de Maîche.
Délégation de signature en matière de gracieux fiscal de Madame Séverine VOIDEY, responsable

de la trésorerie de Maîche à ses collaborateurs.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable de la trésorerie de Maîche,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 e son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247, L257 A et R° 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances

publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son

article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) Les décisions gracieuses relatives aux pénalités, au intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant remises,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous

2°) Les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans la limite de durée et de montant indiquées dans le

tableau ci-dessous ;

3°) Les avis de mise en recouvrement

4°)  L'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  mises  en  demeure  de  payer,  les  actes  de

poursuites et les déclarations de créances ;

Aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des décisions
gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

MARADAN André AAP FIP 300 Euros 8 mois 2 000 euros

PODGORSCAK Marie
Noëlle

Contrôleur FIP 750 Euros 12 mois 10 000 euros

Article 2

Le présent arrêté prend effet  le 1er juin 2019 et  sera publié au recueil  des actes administratifs du département du

DOUBS.

A Maîche, le 3 juin 2019

La comptable par intérim,

Séverine VOIDEY
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

25-2019-06-04-003

Arrêté autorisant par dérogation comme prévu aux articles

D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de

baignade d’accès payant par du personnel titulaire du

brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique -

LOCAVEL (AQUATIK PARC)

Dérogation est accordée à LOCAVEL pour recruter 3 titulaires de BNSSA en charge de la

surveillance la baignade en autonomie.

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - 25-2019-06-04-003 - Arrêté autorisant par dérogation comme
prévu aux articles D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de baignade d’accès payant par du personnel titulaire du brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique - LOCAVEL (AQUATIK PARC)

27



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - 25-2019-06-04-003 - Arrêté autorisant par dérogation comme
prévu aux articles D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de baignade d’accès payant par du personnel titulaire du brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique - LOCAVEL (AQUATIK PARC)

28



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

25-2019-06-07-009

Arrêté autorisant par dérogation comme prévu aux articles

D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de

baignade d’accès payant par du personnel titulaire du

brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique -

PROFESSION SPORT & LOISIRS - Piscine de Port Joint

Dérogation accordée à PROFESSION SPORT & LOISIRS pour recruter 7 titulaires du BNSSA

supplémentaires pour assurer la surveillance de la Piscine de Port Joint en autonomie

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - 25-2019-06-07-009 - Arrêté autorisant par dérogation comme
prévu aux articles D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de baignade d’accès payant par du personnel titulaire du brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique - PROFESSION SPORT & LOISIRS - Piscine de Port Joint

29



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - 25-2019-06-07-009 - Arrêté autorisant par dérogation comme
prévu aux articles D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de baignade d’accès payant par du personnel titulaire du brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique - PROFESSION SPORT & LOISIRS - Piscine de Port Joint

30



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - 25-2019-06-07-009 - Arrêté autorisant par dérogation comme
prévu aux articles D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de baignade d’accès payant par du personnel titulaire du brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique - PROFESSION SPORT & LOISIRS - Piscine de Port Joint

31



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

25-2019-06-07-010

Arrêté autorisant par dérogation comme prévu aux articles

D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de

baignade d’accès payant par du personnel titulaire du

brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique -

PROFESSION SPORT & LOISIRS - Plage d'Osselle

Dérogation accordée à PROFESSION SPORT & LOISIRS pour recruter 7 titulaires du BNSSA

supplémentaires pour assurer la surveillance de la Plage d'Osselle en autonomie

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - 25-2019-06-07-010 - Arrêté autorisant par dérogation comme
prévu aux articles D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de baignade d’accès payant par du personnel titulaire du brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique - PROFESSION SPORT & LOISIRS - Plage d'Osselle

32



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - 25-2019-06-07-010 - Arrêté autorisant par dérogation comme
prévu aux articles D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de baignade d’accès payant par du personnel titulaire du brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique - PROFESSION SPORT & LOISIRS - Plage d'Osselle

33



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - 25-2019-06-07-010 - Arrêté autorisant par dérogation comme
prévu aux articles D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de baignade d’accès payant par du personnel titulaire du brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique - PROFESSION SPORT & LOISIRS - Plage d'Osselle

34



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

25-2019-05-29-006

Arrêté autorisant par dérogation comme prévu aux articles

D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de

baignade d’accès payant par du personnel titulaire du

brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique -

WOKA LOISIRS Piscine PORT JOINT

Dérogation accordée à WOKA LOISIRS pour recruter 6 titulaires du BNSSA afin de surveiller la

piscine de PORT JOINT en autonomie.
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Dérogation accordée à WOKA LOISIRS pour recruter 4 titulaires du BNSSA afin de surveiller la

PLAGE D'OSSELLE en autonomie.
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - 25-2019-06-04-004 - Autorisant par dérogation comme prévu
aux articles D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de baignade d’accès payant par du personnel titulaire du brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique - CC Doubs Baumois

41



Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Doubs - 25-2019-06-04-004 - Autorisant par dérogation comme prévu
aux articles D 322-13 et A 322-11 du code du sport la surveillance de baignade d’accès payant par du personnel titulaire du brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique - CC Doubs Baumois

42



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-05-29-008

commune de Les Terres de Chaux - dérogation article L

142-4 du Code de l'Urbanisme

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-05-29-008 - commune de Les Terres de Chaux - dérogation article L 142-4 du Code de l'Urbanisme 43



liSi'rî^ . Egafsh' . FWMjiiti

litn;BuaiwF«'u«;*Kf

PRÉFET DU IIOlffiS

Direction départementale des territoires

Connaissance, aménagement des territoires, urbanisme

Unité planification

arrêté n°

Objet : LES TERRES-DE-CHAUX - carte
communale - Dérogation L 142-4 au code de
l'urbanisme

LE PREFET DU DOUBS
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles T, 142-4 et suivants ;

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la
préfecture du Doubs ;

Vu l'arrêté n°25-2019-05-14-009 portant délégation de signature à M. Jean-PUlippe SETBON,
secrétaire général ;

Vu le décret du 25 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, préfet du
Doubs;

Vu la délibération du conseil municipal de « Les Terres-de-Chaux » du 1er février 2018 prescrivant
la révision de la carte communale approuvée le 9 mai 2006 ;

Vu la demande de dérogation à l'article L 142-4 du code de l'urbanisme faite par la commune de
« Les Terres-de-Chaux » ;

Vu l'avis favorable tacite du pôle d'équilibre territorial et rural (PETR) du Pays horloger porteur du
schéma de cohérence territoriale (SCoT), consulté le 13 février 2019 ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers (CDPENAF) du 7 mars 2019 ;

Considérant que la commune de « Les Terres-de-Chaux » n'est pas couverte par un SCoT
applicable ;

Considérant que, en application de l'article L 142-4 du code de l'urbanisme, en l'absence de SCoT,
la carte communale ne peut être élaborée en vue d'ouvrir à l'urbanisation des zones naturelles,
agricoles ou forestières ;

Considérant que, en application de l'article L 142-5, le préfet peut, après avis de la CDPENAF et de
rétablissement public chargé de l'élaboration du SCoT, donner son accord pour déroger au principe
d'urbanisation limitée, en permettant à une commune d'ouvrir à l'urbanisation des zones à urbaniser
ou des zones naturelles, agricoles ou forestières ;

Considérant que la commune de « Les Terres-de-Chaux » sollicite une dérogation au principe
d'urbanisation limitée pour une surface totale de 11, 1 ha, le détail étant donné dans le tableau
suivant :
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secteur

cf. cartes

Chaux-lès-Châtillon

Châtillon-sous-
Maîche

Neuvier

Courcelles-lès-
Châtillons

surface Observations

l , 2 ha Intégration de la zone urbanisée

4,9 ha Intégration de la zone bâtie
Intégration de 2 parcelles libres et de 2 terrains d'aisance
importants

3, 7 ha ûitégration de la zone constructible
Intégration de parcelles libres et d'un terrain d'aisance
Exclusion de parcelles non bâties de grande taille
Réduction importante de la zone constructible de la carte
communale en vigueur

l , 3 ha Intégration de l'ensemble du bâti
Intégration de parcelles en friche
Exclusion de parcelles non bâties de grande taille

Considérant que i'urbanisation envisagée de ces secteurs ne nuit pas à la protection des espaces
naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités
écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère aucun impact sur
les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces
et services ;

Considérant que la dérogation sollicitée par la commune de « Les Terres-de-Chaux » au titre de
l'article L142-4 du code de l'urbanisme est donc recevable pour les secteurs précités ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article l : La commune de « Les Terres-de-Chaux » est autorisée à procéder à la révision de sa carte
communale pour ouvrir à l'urbanisation les secteurs sus-visés, identifiés et localisés par le tableau
précédent et par les cartes annexées au présent arrêté.

Article 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le
délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet
www.telerecours. fr

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs, le directeur départemental des territoires,
le maire de la commune de « Les Terres-de-Chaux » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 2 9 MAI 201?
Le Préfet,

Pour le Préfet
S . : ral

Jean-Philippe S TBON

Adresse Postale ; 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANCON CEDEX - Standard tél. : 03.81.25. 10.00 - Fax : 03.81.83.21.82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-05-29-008 - commune de Les Terres de Chaux - dérogation article L 142-4 du Code de l'Urbanisme 45



Localisation des secteurs concernés par la demande de dérogation au L142-4

Chaux-lès-Châtillon

AUXAREUX

CHAMPAL'AIGLÊ

CLOSCUE^;

Secteur constructible de l ,2 ha déjà aménagés

Châtillon-sous-Maîche

.+

& -.,
Surface constructible de 4,9 ha dont 0,58 ha en

zone non bâtie

'L ^ÉtÛSlSf

Neuvier

;-?*., "*.,.. , 11
.Ï^; . t'Il^YLLAGE

-.s
, *".

'ya

DËV UÏfEE. LË

ï. - . ^''\

.d ^A.M . "T

'E RS LA MAISON

CL<tjiU; CLOSyBSO^^
'T '" ï c>^

Zone constmctible de 3, 7 ha

dont seuls 0,61 ha sont encore non aménagés

Courcelles-lès-Châtillon

IS DE BETRAITI

LOS CLAIRON

.^s
CLOS SOUS LE CWTEAU A

Superficie constructible de 1, 3 ha
dont seuls, 0,2 ha ne sont pas bâtis
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-06-05-002

Commune de Nancray - arrêté préfectoral - abrogation de

la carte communale
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires
Connaissance, aménagement des territoires, urbanisme

Unité planification

arrêté n°

Objet ; commune de NANCRAY-
abrogation de la carte communale

Le Préfet du Doubs

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'Urbanisme ;

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général
de la Préfecture du Doubs ;

Vu l'arrêté n°25-2018-10-08-007 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
SETBON, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

Vu le décret du 25 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet
du Doubs;

Vu la délibération du conseil municipal de Nancray en date du 6 octobre 2006 approuvant la
carte communale ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2006 approuvant la carte communale de
Nancray ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10 juillet 2009 prescrivant l'élaboration d'un
Plan Local d'Urbanisme (PLU) ;

Vu les dispositions de la loi ALUR du 24 mars 2014 qui a fait de la Communauté
d'Agglomération du Grand Besançon (CAGB) l'autorité compétente en matière de PLU, de
document d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale au 27 mars 2017 ;

Vu l'arrêté communautaire n°URB. 19. 08.A3 en date du 11 février 2019 ouvrant l'enquête
publique relative à l'abrogation de la carte communale de Nancray, qui s'est déroulée du 5 mars
au 5 avril 2019 inclus ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur en date du 16 avril 2019 ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la CAGB en date du 23 mai 2019 qui abroge la
carte communale de Nancray et approuve le PLU,

Considérant que la commune ne peut pas être couverte simultanément par deux documents
d urbanisme ;

Considérant que le code de l'urbanisme ne prévoit pas de procédure spécifique concernant
l'abrogation d'une carte communale ;
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Considérant néanmoins que dans le cas où cette abrogation s'accompagne de l élaboration d un
PLU, il convient d'appliquer le parallélisme des formes ayant conduit à l'approbation de la
carte communale et donc de réaliser une enquête publique portant sur l'abrogation de la carte
communale, de prendre une délibération finale qui emporte à la fois approbation du PLU et
abrogation de la carte communale et que l'ensemble s'accompagne d'une décision du Préfet ;

Considérant que ces dispositions ont été mises en ouvre par la CAGB, autorité compétente en
la matière, et qu'il convient donc de faire aboutir la procédure d'abrogation de la carte
communale de Nancray par un arrêté préfectoral ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs;

ARRETE

Article l : La carte communale de Nancray est abrogée.

Article 2 : La délibération susvisée du conseil communautaire abrogeant la carte communale (et
approuvant le PLU) et le présent arrêté seront affichés pendant un mois au siège du Grand
Besançon et en mairie de Nancray. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents
dans un journal diffusé dans le département.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 3 : L'abrogation de la carte communale sera exécutoire dès l'accomplissement de
l'ensemble des formalités édictées à l'article R. 163-9 du code de l'urbanisme (la date à prendre
en compte pour l'afBchage étant celle du premier jour où il est effectué).

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux
devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex
3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal
administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet www. telerecours. fi-.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le directeur départemental des
Territoires du Doubs, le Président de la CAGB sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le . 0 5 IM®

Le réfet

P u le Préfet
~r taire Général
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-06-06-004

Commune de VAUX ET CHANTEGRUE - application

régime forestier
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉPUBLICgjE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Sen'ice : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2019-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE VAUX ET CHANTEGRUE

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-03-04-003 du 4 mars 2019 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de VAUX ET CHANTEGRUE, enregistrée à la
Direction Départementale des Territoires du Doubs le 29 mai 2019 tendant à obtenir
l'application du régime forestier sur 2,6450 ha de bois situés sur le territoire de la commune de
VAUX ET CHANTEGRUE ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 23 mai 2019 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Commune

VAUX ET CHANTEGRUE

Section

B

B

B

 

91
92
93

Surface cadastrale

totale (ha)

0, 1645
1,7510
0,7295

TOTA

Surface à appliquer
au régime forestier

(ha)
0, 1645
1,7510
0, 7295
2,6450
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours. fr

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de VAUX ET CHANTEGRUE, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de VAUX ET CHANTEGRUE et inséré au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le _ g J^ ^Q19
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER
Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-06-06-005

Commune de VOIRES - application régime forestier
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2019-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE VOIRES

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-03-04-003 du 4 mars 2019 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de VOIRES, enregistrée à la Direction Départementale
des Territoires du Doubs le 29 mai 2019 tendant à obtenir l'application du régime forestier sur
22, 61 ha de bois situés sur le territoire de la commune de VOIRES ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 23 mai 2019 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Commune

VOIRES

Surface cadastrale
Section  

la)

AC 5 4,4625
AC 6 1, 1450
AC 9 2,4600
AC 12 5,7962
AC 16 2, 5188
AC 17 0,4512
AC 18 0,5413
AC 19 13,0875

Surface à appliquer
au régime forestier

ha
0,0600
1, 1450
2,4600
3, 5869
1, 1476
0,4512
0,3129
2,2342
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Direction Territoriale de Protection Judiciaire de la

Jeunesse

25-2019-05-27-008

Arrêté conjoint de tarification 2019 du service de

placement familial spécialisé de la Croix Rouge Française
Arrêté conjoint de tarification 2019 du service de placement familial spécialisé de la Croix Rouge

Française
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

25-2019-06-04-002

Arrêté portant approbation du document d'aménagement de

la forêt communale de SAINT-MAURICE-COLOMBIER

pour la période 2019-2038.
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P R É F E T  D E  L A  R É G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION RÉGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : DOUBS-NFC 
Forêt communale de SAINT-MAURICE-
COLOMBIER 
Contenance cadastrale : 393,2115 ha  
Surface de gestion : 393,21 ha 
Révision du document d'aménagement :  2019-2038 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation du document 
d'Aménagement de la forêt communale  
de SAINT-MAURICE-COLOMBIER  

pour la période 2019-2038 
 

 
Le Préfet de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É , 

Préfet de la Côte d'Or 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil Municipal de Saint-Maurice-Colombier en date du 18 janvier 
2019, visé par la Sous-préfecture de Montbéliard le 25 janvier 2019, donnant son accord au 
projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n°2018-72-D du 01 décembre 2018, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ;  

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 

ARRÊTE 

Article 1er : La forêt communale de SAINT-MAURICE-COLOMBIER (DOUBS), d’une 
contenance de 393,21 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 
fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 
d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 385,47 ha, actuellement composée de hêtre 
(40 %), chêne sessile (26 %), autres feuillus (14 %), feuillus précieux (9 %), résineux (11 %), Le 
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reste, soit 7,74 ha, est constitué d'une ligne électrique aérienne, place de dépôt de bois et 
retournement et haut remblai assis sur un ancien dépotoir 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière dont 
conversion en futaie régulière sur 287,99 ha, futaie irrégulière dont conversion en futaie 
irrégulière sur 80,31 ha.  

Les essences principales objectifs qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion 
de ces peuplements seront le Hêtre (167,68 ha), le chêne sessile (200,62 ha). Les autres essences 
seront favorisées comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 – 2038) : 

-  La forêt sera divisée en dix groupes de gestion : 

 

 Deux groupes de régénération, d’une contenance de 118,96 ha, au sein duquel 73,77 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 96,12 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période ; 

 Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 29,23 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

 Quatre groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 147,05 ha, qui seront 
parcourus par des coupes selon une rotation variant de 8 à 12 ans en fonction de la 
croissance des peuplements ; 

 Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 80,80 ha, qui sera parcouru par 
des coupes visant à maintenir une structure équilibrée, selon une rotation variant de 10 
à 12 ans en fonction de la croissance des peuplements ; 

 Un groupe d’îlots de senescence, d’une contenance de 10,77 ha, qui sera laissé à son 
évolution naturelle, au profit de la biodiversité ; 

 Un groupe d'intérêt écologique général, d’une contenance de 6,40 ha, qui sera laissé à 
son évolution naturelle. 

 

- 1,700 km de routes forestières empierrées, 3,100 km de pistes forestières, 16 places de 
retournement et 2 quais de chargement seront créés, et 0,200 km de pistes en terrain naturel 
seront remis aux normes afin d’améliorer la desserte du massif ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement le Conseil Municipal de la commune de  St 
Maurice Colombier de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en œuvre 
toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité 
d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la 
forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du DOUBS. 
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    Besançon, le 4 juin 2019 
 

Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 

Olivier CHAPPAZ 
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2019-05-29-011

Arrêté préfectoral portant prescriptions complémentaires

relatives à la maîtrise des prélèvements d'eau et des rejets

dans les milieux en période de situation hydrologique

critique imposées à NESTLE FRANCE pour son site situé

à Pontarlier

Arrêté préfectoral portant prescriptions complémentaires relatives à la maîtrise des prélèvements

d'eau et des rejets dans les milieux en période de situation hydrologique critique imposées à

NESTLE FRANCE pour son site situé à Pontarlier
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Préfecture du Doubs
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Agrément garde chasse particulier de M. Mathieu CURIE

pour le compte de l'ACCA d'ECOT
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-2019-05-14-011 portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean  ALMAZAN, sous-
préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n°25-2019-05-14-008 portant désignation de M. Jean ALMAZAN pour assurer l'intérim
de sous-préfet de Montbéliard et délégation de signature à M. Jean ALMAZAN, sous-préfet de
Montbéliard par intérim ;" 

VU la commission délivrée par M. Jean BONGEOT, président de l’association communale de chasse agréée
d’ECOT à M. Mathieu CURIE par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse ;

VU l’arrêté n° 2012299-0004 du Sous-Préfet de MONTBELIARD en date du 25 octobre 2012 reconnaissant
l’aptitude technique de M. Mathieu CURIE ;   

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. –  M. Mathieu, Marc, Stéphane CURIE, né le 18 octobre 1990 à MONTBELIARD (25),
EST  AGREE  en  qualité  de  GARDE-CHASSE  PARTICULIER  pour  constater  tous  délits  et
contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux
droits de chasse de l’association communale de chasse agréée d’ECOT  représentée par son président, sur le
territoire de la commune d’ECOT.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4  –  Préalablement à son entrée en fonctions,  M. Mathieu CURIE doit  prêter  serment devant  le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5 – Dans l’exercice de ses fonctions, M. Mathieu CURIE doit être porteur en permanence du présent
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

1/2
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de  la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Mathieu CURIE, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

                   Montbéliard, le  4 juin 2019 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Montbéliard par intérim,

Pour le Sous-Préfet et par délégation

signé

Gaëlle ISAMBERT

Préfecture du Doubs - 25-2019-06-04-001 - Agrément garde chasse particulier de M. Mathieu CURIE pour le compte de l'ACCA d'ECOT 76



Préfecture du Doubs

25-2019-05-29-007

Arrêté composition Coderst 29 mai 2019

Arrêté composition du Coderst
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Préfecture du Doubs

25-2019-05-29-009

Arrêté dérogation bruit Pont Battant

Arrêté dérogation bruit travaux Pont Battant - Besançon
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Préfecture du Doubs

25-2019-05-29-010

Arrêté dérogation bruit Quai Veil Picard

Arrêté dérogation bruit travaux Quai Veil Picard - Besançon
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Préfecture du Doubs

25-2019-06-07-006

Arrêté dérogation mesures de police aérodrome

Courcelles-les-Montbéliard

Arrêté accordant une dérogation à l’arrêté préfectoral n° 2012328-0017 du 23 novembre 2012,

relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de

COURCELLES-LES-MONTBELIARD
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE  N°                                           accordant une dérogation à l’arrêté préfectoral n° 2012328-0017
du 23 novembre 2012, relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de COURCELLES-
LES-MONTBELIARD

VU l'arrêté préfectoral n° 2012328-0017 du 23 novembre 2012, relatif aux mesures de police applicables sur
l'aérodrome de COURCELLES-les-MONTBELIARD ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2019-05-14-010 du 14 mai 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU la  demande  formulée le  14  mai  2019  par  l’AEROCLUB  du  pays  de  Montbéliard,  en  vue  d’une
modification temporaire de l’arrêté préfectoral n°2012328-0017 du 23 novembre 2012, afin de permettre le
déroulement  de  la  manifestation  journée  portes  ouvertes  en  partenariat  avec  le  réseau  d’entrepreneur
DYNABUY qui se déroulera le 15 juin 2019 ;

VU l’autorisation donnée par le Syndicat Mixte Aérodrome du Pays de Montbéliard en date du 04 juin 2019 ;

VU l’avis du 28 mai 2019 du commissaire divisionnaire, directeur zonal de la police aux frontières à METZ ;

VU l’avis favorable en date du 20 mai 2019 du directeur régional des douanes ; 

VU l'avis du directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est reçu le 21 mai 2019 ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

ARTICLE 1  er :  La  dérogation  à  l'arrêté  préfectoral  n°  2012328-0017 du  23  novembre  2012,  relatif  aux
mesures  de  police  applicables  sur  l'aérodrome  de  COURCELLES-les-MONTBELIARD  est  accordée  à
l’AEROCLUB du pays de Montbéliard, le 15 juin 2019 pour le déroulement de la manifestation journée
portes ouvertes en partenariat avec le réseau d’entrepreneur Dynabuy, selon le plan annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Cette journée portes ouvertes peut rester en dehors du cadre des manifestations aériennes, et
donc ne pas nécessiter d’arrêté préfectoral d’autorisation au regard de l’arrêté du 4 avril 1966 modifié relatif
aux manifestations aériennes, sous les réserves suivantes :

- aucune présentation ne sera effectuée dans le but d’offrir un spectacle public.

Les  activités  aériennes  habituelles  de  l’aérodrome  pourront  néanmoins  se  dérouler  ;  dans  ce  cadre,
l’organisateur devra coordonner ses activités avec celles de l’aérodrome afin qu’elles n’interfèrent pas entre
elles.

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices administratives

Préfecture du Doubs - 25-2019-06-07-006 - Arrêté dérogation mesures de police aérodrome Courcelles-les-Montbéliard 88



ARTICLE 3     : les prescriptions suivantes de la direction zonale de la police aux frontières devront être
strictement respectées : 

* les utilisateurs habituels de la plate-forme devront avoir été sollicités.
* aucun aéronef ne devra être mis en route ou laissé moteur tournant dans
   cette extension de la zone publique.
* l’arrêté de police devra être notifié temporairement selon plan annexé.
* les Services de l’Aviation Civile devront avoir été informés

ARTICLE 4: La zone publique dérogatoire devra être délimitée conformément à la demande et au plan
annexé au présent arrêté ; elle devra être délimitée par un système de barrières et surveillée par un service
d’ordre mis en place par l’organisateur, afin que l’accès à la zone réservée soit préservé.

Aucun aéronef ne pourra être mis en route et laissé moteur tournant dans cette extension ponctuelle de la
zone publique, ainsi constituée.

L’organisateur devra être en possession d’une assurance RC et pourra utilement souscrire une extension de
garantie de type « RC Organisateur ».

ARTICLE 5 : Cette dérogation est valable exclusivement le 15 juin 2019.

ARTICLE     6   :  Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Police
Aéronautique de Metz (Tél : 03.87.62.03.43) ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au CIC
CRA PAF METZ (Tél : 03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 8   : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-
est, le commissaire divisionnaire, le directeur zonal de la police aux frontières à Metz, sont chargés chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé à:

- M. le sous-préfet par intérim de l’arrondissement de MONTBELIARD

- M. le maire de COURCELLES-les-MONTBELIARD

- M. le président du syndicat mixte de l’aérodrome du Pays de Montbéliard
Direction Aménagement et Mobilité - Pays de Montbéliard Agglomération - 8, avenue des Alliés –
BP 98407 – 25208 MONTBELIARD Cedex

- M.  Péchin  Président  de  l’aéroclub  du  pays  de  Montbéliard,  route  de  l’aérodrome  -  25420
COURCELLES LES MONTBELIARD

Besançon, le 07 juin 2019

Pour le préfet, par délégation
le sous-préfet, directeur de cabinet

Nicolas REGNY

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
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Préfecture du Doubs

25-2019-06-06-001

arrêté interdiction carburants à emporter à Besançon -

weekend des 8 et 9 juin 2019

arrêté interdiction carburants à emporter à Besançon - weekend des 8 et 9 juin 2019
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L.2214-4 et L.2215-1 ;

VU l’article L. 211-5 du code des Relations entre le Public et l’Administration ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2019-05-14-010 du 14 mai 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

CONSIDERANT que les incivilités et  les actes de malveillance sont susceptibles de donner lieu à des
débordements et dégradations pouvant troubler l’ordre public, voire à des violences ou exactions pouvant
porter atteinte à la sécurité et aux biens de nos concitoyens ;

CONSIDERANT  que l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les
carburants  et  combustibles  domestiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en  restreindre  les  conditions  de
distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT  qu’il est nécessaire d’endiguer les violences urbaines par incendie de véhicules ou de
mobiliers urbains ;

CONSIDERANT que toutes  les mesures  doivent  être  prises pour prévenir  la survenance des  incendies
volontaires ou en limiter les conséquences ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 8 juin 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 9 juin 2019 à 6
heures, sur l’ensemble du centre ville  (boucle  du Doubs)  de  la  commune de Besançon,  le
transport et la distribution, sous quelque forme que ce soit, de carburants sont interdits dans tout
récipient transportable manuellement, sauf nécessité dûment justifiée par le client, et vérifiée en tant
que de besoin, avec le concours des services de police et de gendarmerie locaux.

ARRETE n°    portant interdiction de transport et de
distribution de carburants à emporter

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 2     : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 3     : Le présent arrêté sera affiché en préfecture et diffusé par voie de presse.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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arrêté interdiction carburants à emporter Ornans les 10 et 11 juin 2019
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L.2214-4 et L.2215-1 ;

VU l’article L. 211-5 du code des Relations entre le Public et l’Administration ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

CONSIDERANT que les incivilités et les actes de malveillance sont susceptibles de donner lieu à des 
débordements et dégradations pouvant troubler l’ordre public, voire à des violences ou exactions pouvant 
porter atteinte à la sécurité et aux biens de nos concitoyens ;

CONSIDERANT  que l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les
carburants  et  combustibles  domestiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en  restreindre  les  conditions  de
distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT  qu’il est nécessaire d’endiguer les violences urbaines par incendie de véhicules ou de
mobiliers urbains ;

CONSIDERANT que toutes  les mesures  doivent  être  prises pour prévenir  la survenance des  incendies
volontaires ou en limiter les conséquences ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du dimanche 9 juin 2019 à 20 heures et jusqu’au lundi 10 juin 2019 à
18 heures, sur l’ensemble de la commune d’Ornans, le transport et la distribution, sous quelque
forme que ce soit, de carburants sont interdits dans tout récipient transportable manuellement, sauf
nécessité  dûment  justifiée par le client,  et  vérifiée en tant que de besoin,  avec le concours des
services de police et de gendarmerie locaux.

ARRETE n°    portant interdiction de transport et de
distribution de carburants à emporter

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 2     : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 3     : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Article  4     : Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Doubs, le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Joël MATHURIN
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 

VU le Code Pénal ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la détention et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2019-05-14-010 du 14 mai 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1904-01841  du  19/04/2005  relatif  à  la  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et 6 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose, en milieu densément urbanisé, des
précautions particulières ;

CONSIDÉRANT les nuisances sonores occasionnées par l’utilisation de ces artifices sur la voie publique ;

CONSIDÉRANT les dangers, les accidents, les atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent
résulter de l’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement sur la voie publique
et dans les lieux de rassemblement ;

CONSIDÉRANT que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

CONSIDÉRANT que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par l’emploi de
ces  artifices  peuvent  être   particulièrement  importants  à  l’occasion  de  rassemblement   sur  la  voie
publique ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE n°    portant sur la cession, l’utilisation ou le
transport d’artifices de divertissement.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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- A R R E T E -

Article 1 : Toute cession, utilisation ou transport d’artifices de divertissement des catégories C2, C3, C4  ou
F2, F3, F4 est interdite dans tous les lieux de rassemblement, sur la voie publique ou en direction de la voie
publique,  à  compter du  samedi 8 juin 2019 à 8 heures et  jusqu’au dimanche 9 juin 2019 à
6 heures, sur l’ensemble du centre-ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon.

Article 2 :  Toutefois et  par dérogation à l’article précédent,  la  vente aux seules personnes titulaires du
certificat de qualification ou d'un agrément délivré par le préfet, prévu aux articles 5 et 6 du décret 2010-580
du 31 mai 2010 susvisé et l’utilisation par celles-ci, des artifices mentionnés à l’article 28 du décret 2010-
455 du 4 mai 2010, demeurent autorisées pendant cette période.

Article 3 :  Les infractions au présent  arrêté seront  constatées et  poursuivies,  conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité publique et
le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

                                                           Pour le préfet et par délégation
                                                        Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                        Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 

VU le Code Pénal ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la détention et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1904-01841  du  19/04/2005  relatif  à  la  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et 6 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose, en milieu densément urbanisé,
des précautions particulières ;

CONSIDÉRANT les nuisances sonores occasionnées par l’utilisation de ces artifices sur la voie publique ;

CONSIDÉRANT les dangers, les accidents, les atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent
résulter de l’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement sur la voie publique
et dans les lieux de rassemblement ;

CONSIDÉRANT que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

CONSIDÉRANT que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par l’emploi de
ces  artifices  peuvent  être  particulièrement  importants  à  l’occasion  de  rassemblement   sur  la  voie
publique ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

ARRETE n°    portant sur la cession, l’utilisation ou le
transport d’artifices de divertissement.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 1 : Toute cession, utilisation ou transport d’artifices de divertissement des catégories C2, C3, C4  ou
F2, F3, F4 est interdite dans tous les lieux de rassemblement, sur la voie publique ou en direction de la voie
publique,  à  compter  du  dimanche  9  juin  2019  à  20  heures  et  jusqu’au  lundi  10  juin  2019  à
18 heures, sur l’ensemble du territoire de la commune d’Ornans.

Article 2 :  Toutefois et  par dérogation à l’article précédent,  la  vente aux seules personnes titulaires du
certificat de qualification ou d'un agrément délivré par le préfet, prévu aux articles 5 et 6 du décret 2010-580
du 31 mai 2010 susvisé et l’utilisation par celles-ci, des artifices mentionnés à l’article 28 du décret 2010-
455 du 4 mai 2010, demeurent autorisées pendant cette période.

Article 3 :  Les infractions au présent  arrêté seront  constatées et  poursuivies,  conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le commandant du groupement de gendarmerie du
Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Jöel MATHURIN
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment son article L. 211-3 ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret n° 2004-74 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2019-05-14-010  du  14  mai  2019  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU les nombreux rassemblements qui se sont déroulés ces dernières semaines dans le département, dans le
cadre du mouvement national des gilets jaunes et qui ont donné lieu à des défilés sur la voie publique, non
préalablement déclarés, et dont plusieurs ont dégénéré en troubles à l’ordre public ;

CONSIDERANT que  des  groupes  composés  d’individus  violents  et  très  mobiles,  sur  lesquels  les
organisateurs  n’ont  pas  de  prise  ou  de  capacité  d’encadrement,  sont  régulièrement  à  l’origine  de
débordements ; que ces désordres, à l’occasion desquels sont perpétrées des atteintes graves aux personnes
et  aux  biens  entraînant  des  blessés  en  particulier  au  sein  des  forces  de  l’ordre  et  des  dégradations
importantes du mobilier urbain et de véhicules sont commis par ces groupes ; que ces groupes et éléments
radicaux constitués en marge ou au sein des rassemblements ont été recensés ;

CONSIDERANT ainsi que des individus ont été à l’origine de dégradations volontaires de bien privés par
incendie (feu de poubelle, etc.), outrage et rébellion envers des personnes dépositaires de l’autorité publique
(PDAP), qui ont conduit à plusieurs interpellations ;

CONSIDERANT qu’il apparaît que les rassemblements précités ont entraîné des troubles graves à l’ordre
public du fait, le plus souvent, de jets de projectiles constituant des armes par destination ; qu’il y a lieu en
conséquence de prévenir ces troubles en faisant application des dispositions de l’article L. 211-3 du code de
la sécurité intérieure qui permet au préfet d’interdire dans certaines conditions le port et le transport sans
motif légitime d’objets pouvant constituer une arme ;

CONSIDERANT la prégnance de la menace terroriste ;

ARRETE n°    portant interdiction temporaire de port
et de transport d’objets pouvant constituer une arme par destination

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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CONSIDERANT qu’il  appartient  à l’autorité  de police  compétente de prendre les mesures adaptées et
nécessaires en vue de prévenir les désordres et les infractions à la loi pénale  ; qu’en l’absence de déclaration
formelle du parcours des manifestations projetées dans le cadre du mouvement national des gilets jaunes et
de la constitution possible, en fin de manifestation, de cortèges par les éléments les plus radicaux et violents,
qui déambulent sans destination précise pour commettre des infractions ;

CONSIDERANT que les manifestations à risque identifiées ne sont pas déclarées dans les formes prescrites
par la loi ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 8 juin 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 9 juin 2019 à 6
heures, la détention et le transport sur la voie publique, sans motif légitime, sur le parcours des
manifestations,  ses  abords  ou  ses  accès,  de  tout  objet  susceptible  de  constituer  une  arme  par
destination au sens de l’article 132-75 du code pénal, sont interdits dans la commune de Besançon.

Article 2     : La détention et le transport sur la voie publique, en contenant transportable, de produits
chimiques, inflammables ou explosifs, sous forme liquide, solide ou gazeuse, (notamment : acide
chlorhydrique, acide sulfurique, soude, chlorate de soude, alcool à brûler et solvants, ammoniaque,
etc..)  est  temporairement  interdite  dans  la  commune de Besançon  du  samedi  8 juin 2019 à  8
heures et jusqu’au dimanche 9 juin 2019 à 6 heures.

Article 3     : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès
du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa
date de notification.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation

Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment son article L. 211-3 ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret n° 2004-74 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2019-05-14-010  du  14  mai  2019  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU les nombreux rassemblements qui se sont déroulés ces dernières semaines dans le département, dans le
cadre du mouvement national des gilets jaunes et qui ont donné lieu à des défilés sur la voie publique, non
préalablement déclarés, et dont plusieurs ont dégénéré en troubles à l’ordre public ;

CONSIDERANT que  des  groupes  composés  d’individus  violents  et  très  mobiles,  sur  lesquels  les
organisateurs  n’ont  pas  de  prise  ou  de  capacité  d’encadrement,  sont  régulièrement  à  l’origine  de
débordements ; que ces désordres, à l’occasion desquels sont perpétrées des atteintes graves aux personnes
et  aux  biens  entraînant  des  blessés  en  particulier  au  sein  des  forces  de  l’ordre  et  des  dégradations
importantes du mobilier urbain et de véhicules sont commis par ces groupes ; que ces groupes et éléments
radicaux constitués en marge ou au sein des rassemblements ont été recensés ;

CONSIDERANT ainsi que des individus ont été à l’origine de dégradations volontaires de bien privés par
incendie (feu de poubelle, etc.), outrage et rébellion envers des personnes dépositaires de l’autorité publique
(PDAP), qui ont conduit à plusieurs interpellations ;

CONSIDERANT qu’il apparaît que les rassemblements précités ont entraîné des troubles graves à l’ordre
public du fait, le plus souvent, de jets de projectiles constituant des armes par destination ; qu’il y a lieu en
conséquence de prévenir ces troubles en faisant application des dispositions de l’article L. 211-3 du code de
la sécurité intérieure qui permet au préfet d’interdire dans certaines conditions le port et le transport sans
motif légitime d’objets pouvant constituer une arme ;

CONSIDERANT la prégnance de la menace terroriste ;

ARRETE n°    portant interdiction temporaire de port
et de transport d’objets pouvant constituer une arme par destination

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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CONSIDERANT qu’il  appartient  à l’autorité  de police  compétente de prendre les mesures adaptées et
nécessaires en vue de prévenir les désordres et les infractions à la loi pénale  ; qu’en l’absence de déclaration
formelle du parcours des manifestations projetées dans le cadre du mouvement national des gilets jaunes et
de la constitution possible, en fin de manifestation, de cortèges par les éléments les plus radicaux et violents,
qui déambulent sans destination précise pour commettre des infractions ;

CONSIDERANT que les manifestations à risque identifiées ne sont pas déclarées dans les formes prescrites
par la loi ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du dimanche 9 juin 2019 à 20 heures et jusqu’au lundi 10 juin 2019 à
18 heures, la détention et le transport sur la voie publique, sans motif légitime, sur le parcours des
manifestations,  ses  abords  ou  ses  accès,  de  tout  objet  susceptible  de  constituer  une  arme  par
destination  au sens  de  l’article  132-75 du code pénal,  sont  interdits  sur  tout  le  territoire  de  la
commune d’Ornans.

Article 2     : La détention et le transport sur la voie publique, en contenant transportable, de produits
chimiques, inflammables ou explosifs, sous forme liquide, solide ou gazeuse, (notamment : acide
chlorhydrique, acide sulfurique, soude, chlorate de soude, alcool à brûler et solvants, ammoniaque,
etc..)  est  temporairement  interdite  dans  la  commune  d’Ornans,  du  dimanche  9  juin  2019  à
20 heures et jusqu’au lundi 10 juin 2019 à 18 heures.

Article 3     : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique
auprès du ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation

Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETÉ n°                      
portant interdiction temporaire de survol en zone peuplée des aéronefs circulant sans

personne à bord (S3) sur la commune d’Ornans le 10 juin 2019

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code des transports ;

Vu le code de l’aviation civile, notamment les articles L131-3, R131-4 et R133-1-2 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 17 décembre  2015 modifié  relatif  à l’utilisation  de l’espace
aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à bord ;

Vu les  mesures  de  sécurité  prises  sur  la  commune  d’Ornans  pour  le  déplacement  de
Monsieur le Président de la République :

CONSIDERANT qu’il  convient  pour des motifs  liés  à la sécurité  publique d’interdire  le
survol en zone peuplée des aéronefs circulant sans personne à bord (S3) sur la commune de
Besançon à l’occasion de la venue de M. le Président de la République ;

CONSIDERANT la prégnance de menace terroriste sur le territoire national ;

CONSIDERANT le climat social local et les appels à perturber la venue du chef de l’État ;

CONSIDERANT la nécessité pour l’autorité de police compétente d’assurer la sécurité des
personnes  et  des  biens  par  des  mesures  adaptées  et  proportionnées  au  niveau  élevé  et
persistant des menaces précitées ;

CONSIDERANT que la présence des forces de sécurités doit être complétée par la possibilité
de  s’assurer  qu’aucun  aéronef  sans  personne à  bord  (S3)  ne  s’introduise  dans  le  secteur
concerné, et donc d’instituer un périmètre de protection pour assurer la sécurité du chef de
l’État ;

CONSIDERANT  qu’il  convient  de  prévenir  les  risques  par  une  mesure  d’interdiction
temporaire de survol, adaptée et limitée dans le temps ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1 :

Le survol de la commune d’Ornans est interdit  le 10 juin 2019 de 07h00 (heure locale) à
17h30 (heure locale).
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Article 2 :

L’interdiction prescrite à l’article 1 s’applique à tous les aéronefs circulant sans personne à
bord (drone), à l’exception des aéronefs d’État ou affectés à des missions de secours et de
sauvetage ayant à intervenir dans le cadre de leurs missions.

Toute autorisation de survol de la zone, délivrée antérieurement à la date du présent arrêté, est
abrogée.

Article 3 :

Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions pénales prévues par le code des
transports.

L’utilisation d’un drone dans ces conditions d’utilisation non conformes aux règles édictées
pour assurer la sécurité est passible d’un an d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende en
vertu de l’article L6232-4 du code des transports.

Article 4 :

Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-
Est, le Général, commandant le groupement départemental de gendarmerie, le maire d’Ornans sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera
transmise  et  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Fait à Besançon, le 

      Le Préfet, 

Joël MATHURIN
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Préfecture du Doubs

25-2019-06-06-006

Arrêté modificatif N°3 composition de la Commission des

droits et de l'autonomie des personnes handicapées

CDAPH du Doubs
Arrêté modificatif N°3 Composition de la commission des droits et de l'autonomie des personnes

handicapées CDAPH du Doubs
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Préfecture du Doubs

25-2019-06-07-001

Arrêté périmètre de protection à assurer la sécurité du PR

le 10 juin 2019

Instauration d'un périmètre de protection aux abords du musée Courbet à Ornans le lundi 10 juin

2019 de 8h00 à 15h00
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Préfecture du Doubs

25-2019-06-06-008

Arrêté portant interdiction de manifester sur la voie

publique sur Ornans du dimanche 09 juin - 20h00 au  lundi

10 juin - 19h00 inclus

Préfecture du Doubs - 25-2019-06-06-008 - Arrêté portant interdiction de manifester sur la voie publique sur Ornans du dimanche 09 juin - 20h00 au  lundi 10
juin - 19h00 inclus 121



Préfecture du Doubs - 25-2019-06-06-008 - Arrêté portant interdiction de manifester sur la voie publique sur Ornans du dimanche 09 juin - 20h00 au  lundi 10
juin - 19h00 inclus 122



Préfecture du Doubs - 25-2019-06-06-008 - Arrêté portant interdiction de manifester sur la voie publique sur Ornans du dimanche 09 juin - 20h00 au  lundi 10
juin - 19h00 inclus 123



Préfecture du Doubs

25-2019-06-05-001

Arrêté préfectoral portant adhésion des communes de

LIzine, Déservillers, Saraz, Nans-Sous-Sainte-Anne et

Eternoz au SIVU RPI d'Amancey
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Préfecture du Doubs

25-2019-06-07-008

Habilitation de la Marbrerie du Val de Loue à QUINGEY
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    PREFET DU DOUBS

Arrêté préfectoral n° RAA               portant  renouvellement de 
l’habilitation dans le domaine funéraire pour l’entreprise Marbrerie du Val de Loue à Quingey 
25440

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2223-41,
L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2019-05-14-010 du 14 mai 2019 portant délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de Cabinet ;

VU l'arrêté n°2015 10-23-002  du 23 octobre 2015 accordant à Monsieur Fabrice COCOT gérant de
l'entreprise "Marbrerie du Val de Loue sise ZA la Blanchotte 25440 Quingey  l'habilitation à exercer
des activités dans le domaine funéraire ;

VU la demande du 29 avril 2019 de Monsieur Fabrice COCOT, gérant de l'entreprise Marbrerie du
Val de Loue, en vue du renouvellement de l'habilitation ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs  ;

-  A R R E T E  -

Article 1  er   :  L'entreprise Marbrerie du Val de Loue sise ZA La Blanchotte 25440 Quingey, exploitée
par Monsieur Fabrice COCOT,  est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire national, à
exercer des activités funéraires :

- transport de corps avant et après mise en bière, 
 - organisation des obsèques,

- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires,

- fourniture de personnel, des objets et des prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumations et crémations,

- gestion et utilisation de chambre funéraire.
- soins de conservation.

Article 2 : Le numéro de l'habilitation est le 19-25-139.

 ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82

Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Cabinet

Direction des sécurités
Pôle polices administratives

Le préfet du Doubs,

Chevalier de l’ordre national du mérite
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Article 3 : La présente l'habilitation est délivrée pour 6 ans à compter de la date du présent arrêté et
pourra être reconduite sur demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans
un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois suivant sa publication ou le rejet du recours gracieux.

Article 6     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le maire de Quingey
- M. le directeur de l'agence régionale de santé Bourgogne Franche-Comté
-  M. COCOT, gérant de l’établissement  Marbrerie du Val de Loue, ZA La Blanchotte

25440 Quingey.

7 juin 2019

signé

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
-le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Besançon, le

Pour le préfet, par délégation

Le sous-préfet, directeur de cabinet

Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2019-06-07-007

présomption de vacance de biens Avanne-Aveney

arrêté constatant la présomption de vacance de biens sur le territoire de la commune

d'Avanne-Aveney
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